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PRÉAMBULE 

 INTRODUCTION  

Laval Agglomération (ancien territoire) a approuvé son Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) le 16 
décembre 2019. Il a, par ailleurs, fait l'objet de plusieurs procédures d'évolutions : 

¶ une modification simplifiée approuvée le 27 septembre 2021, 

¶ la modification de droit commun n°1, approuvée le 20 décembre 2021, 

¶ la modification de droit commun n°2, approuvée le 23 mars 2023. 
 
La présente pièce a pour objet de présenter la modification n° 3 du PLUi. 
 
Elle a été conçue de la façon la plus claire possible afin de mettre facilement en évidence les changements 
apportés au document d'urbanisme en vigueur.  
 
Cette évolution du document concerne les pièces suivantes : 

¶ Le rapport de présentation, à travers l'ajout de la présente notice explicative, 

¶ Le règlement écrit et ses annexes, 

¶ Le règlement graphique, 

¶ Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP), 
 
Les pièces corrigées se substitueront au document en vigueur après l'approbation de la modification par le 
Conseil communautaire.  

 COORDONNÉES DU MAÎTRE D'OUVRAGE 

La procédure de modification n° 3 du PLUi est menée par Laval Agglomération sous l'autorité de : 
 
Monsieur le Président de Laval Agglomération 
 
Hôtel communautaire 
1, place du Général Ferrié 
CS 60809 
53008 LAVAL Cedex 

 LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DU PLUI 

Le choix de la procédure est fixé par le Code de l'urbanisme. C'est au regard de ses dispositions et notamment 
des articles L. 153-31 et L. 153-36 que la procédure de modification est mise en ǆǳǾǊŜ. 
 
Dans les autres cas relevant du champ de la révision, le Plan Local d'Urbanisme intercommunal fait l'objet d'une 
procédure de modification en application des dispositions de l'article L. 153-36 lorsque l'autorité compétente 
envisage de " modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions." 
 
Ces conditions sont respectées par la présente modification. En effet, son contenu ne concerne que des 
ajustements du dispositif réglementaire (plan de zonage et règlement écrit) et des orientations d'aménagement 
et de programmation.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ou agricoles. La modification ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

 
LE LANCEMENT DE LA PROCÉDURE (ARTICLE L. 153-37) 
 
Par arrêté le Président de Laval Agglomération a prescrit la modification n° 3 du PLUi. Celle-ci porte sur les points 
suivants :  
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¶ modifier certaines dispositions règlementaires pour les clarifier et/ou les préciser afin de faciliter 
l'instruction (amélioration de la rédaction, prises en compte des réalités ǳǊōŀƛƴŜǎΣΧύΣ 

¶ mettre à jour le repérage des espaces paysagers à protéger (zonage règlementaire), 

¶ mettre à jour le repérage des bâtiments susceptibles de faire l'objet d'un changement de destination 
(zonage règlementaire),  

¶ mettre à jour les emplacements réservés (zonage réglementaire), 

¶ changer l'affectation de parcelles au sein de la zone urbaine (zonage règlementaire), 

¶ mettre à jour la liste des éléments patrimoniaux à protéger (zonage réglementaire), 

¶ augmentation du linéaire de protection du commerce et de l'artisanat (zonage réglementaire),  

¶ création et modification d'orientations d'aménagement et de programmation (OAP), 

¶ correction d'erreurs matériellesΧ 

 
LA NOTIFICATION DU PROJET (ARTICLE L. 153-40) 
 
La procédure ne nécessite pas la consultation préalable des services de l'État ou d'autres personnes publiques. 
Le projet de modification fait l'objet d'une notification (envoi du dossier) aux personnes publiques associées 
prévues aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l'urbanisme, aux Maires des communes concernées et à la 
CDPENAF, avant le début de l'enquête publique. Leurs éventuels avis seront joints au dossier. 
 

EXAMEN AUX CAS PAR CAS ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
 
Laval Agglomération souhaite s'en remettre aux conclusions objectives de la Mission Régionale d'Autorisation 
Environnementale (MRAe) afin de consolider son projet de modification du PLUi. 

 
L'ENQUÊTE PUBLIQUE (ARTICLES L. 153-42 et L. 153-43) 
 
Les modifications apportées au document concernent les 20 communes de l'ancienne Laval Agglomération, 
l'enquête publique sera organisée sur l'ensemble de ce territoire. 
 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs, ainsi que, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées, les communes et la CDPENAF, seront mis à la disposition du public pendant toute la durée 
de l'enquête publique et dans les registres prévus à cet effet. 
 
À l'expiration du délai de l'enquête, le commissaire-enquêteur dressera un procès-verbal de synthèse des 
observations. Après observations éventuelles apportées par le Président de Laval Agglomération, le commissaire-
enquêteur transmettra son rapport et ses conclusions motivées. Ce rapport et ces conclusions motivées seront 
tenus à la disposition du public pendant une durée d'un an. 
 
Les modalités de l'organisation de l'enquête publique seront précisées dans un arrêté du Président de Laval 
Agglomération qui sera pris ultérieurement.  
 
À l'issue de l'enquête publique, le projet de modification n°3 du PLUi de Laval Agglomération sera soumis à 
l'approbation du Conseil communautaire. 

 COMPATIBILITÉ AVEC L'ARTICLE L153-31 

Conformément à l'article L. 153-31 du code de l'urbanisme, au vu des modifications apportées au règlement 
décrites ci-dessus, celles-ci n'auront pour effet ni : 

¶ de changer les orientations définies par le PADD ; 

¶ de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de grave risques de nuisance ; 

¶ d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 
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¶ de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 
création d'une zone d'aménagement concerté. 

 LE CONTENU DU DOSSIER DE MODIFICATION 

Le dossier de modification n°3 du PLUi comporte des éléments des pièces suivantes : 

¶ la présente notice explicative des modifications apportées qui sera, au terme de la procédure ajoutée 
au rapport de présentation dans le tome 1.C "Justification des choix retenus", dans une partie dédiée 
"Annexe : Notice explicative 3 relatives à la modification de droit commun n° 3" ; 

¶ l'arrêté de prescription de la procédure signé par le Président ; 

¶ la pièce 3.A ς OAP ς Principes généraux ; 

¶ la pièce 3.B ς OAP ς Habitat et équipements ; 

¶ la pièce 3.D ς OAP ς Secteurs d'aménagement ; 

¶ la pièce 4 ς Règlement graphique ; 

¶ la pièce 4.3 ς Atlas communal des bâtiments dans les secteurs A et N susceptibles de changer de 
destination ; 

¶ la pièce 5.A ς Règlement écrit ; 

¶ la pièce 5.B ς Fiches des bâtiments dans les secteurs A et N susceptibles de changer de destination.  
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PRÉSENTATION ET JUSTIFICATION DES ÉVOLUTIONS 

ENVISAGÉES 
 
Le PLUi a été approuvé le 16 décembre 2019. Il s'agit d'un document "vivant" qui doit nécessairement évoluer 
pour garantir la cohérence entre planification et projets. Dans cette perspective, trois modifications ont été 
conduites :  

¶ une modification simplifiée approuvée le 27 septembre 2021, 

¶ la modification de droit commun n°1, approuvée le 20 décembre 2021, 

¶ la modification de droit commun n°2, approuvée le 23 mars 2023. 
 
Depuis, de nouvelles évolutions des pièces réglementaires du PLUi sont apparues nécessaires, notamment afin 
ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
d'aménagement. 
 
Par ailleurs, il a pu être, une nouvelle fois, mis en évidence dans le cadrŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛΣ ŘŜǎ 
difficultés d'application de certaines règles qui nécessitent des ajustements et une clarification ; ceci dans une 
recherche de simplification et de facilitation d'application par le service instructeur et pour les administrés. Il a 
également pu être mis en évidence des coquilles ou erreurs matérielles au niveau du règlement graphique, qui 
nécessitent des corrections à la marge. 
 
Enfin, la présente modification permet la mise à jour du repérage des bâtiments susceptibles de faire l'objet d'un 
changement de destination dans les secteurs A et N.  

 CORRECTIONS COMMUNES À L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE DU PLUI 

a) CORRECTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT ÉCRIT 

Certaines modifications apportées au règlement écrit relèvent des dispositions communes applicables à toutes 
les zones. Il s'agit de préciser le socle du projet urbain traduit dans les composantes réglementaires du PLUi. 
 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł 
différenteǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ƴƻƴ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŞǊŀƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΦ 
 

¶ Les corrections apportées aux dispositions communes applicables à toutes les zones 

PPRI 

Prendre en compte le PPRI récemment approuvé dans les dispositions générales en modifiant les dates et 

références de l'article "1.4. Contraintes et risques - 1.4.1. Contraintes liées aux inondations et aux ruissellements 

- Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi)". 

Les voies, chemins à conserver ou à créer 

La prescription relative aux chemins à conserver est modifiée de manière à y interdire la création de nouveaux 

accès automobiles en zone U. 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

3.3. Éléments de paysage à protéger, à conserver, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou architectural : 
patrimoine bâti 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘΣ 
dans le cadre du PLUi : « ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ 
les éléments de paysage et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites 
et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 

3.3. Éléments de paysage à protéger, à conserver, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou architectural : 
patrimoine bâti 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘΣ 
dans le cadre du PLUi : « ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ 
les éléments de paysage et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites 
et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 
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requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural et définir, le cas échéant, 
les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. » 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 
:  
- Les voies, chemins à conserver ou à créer.  

- Cette prescription relève des dispositions 
applicables à chaque zone en termes de 
qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère (article 3).  

όΧύ 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural et définir, le cas échéant, 
les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. » 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 
:  
- Les voies, chemins à conserver ou à créer.  

- Cette prescription relève des dispositions 
applicables à chaque zone en termes de 
qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère (article 3).  
- En zones U, la création de nouveaux accès 
automobile sur les chemins identifiés comme 
étant "à conserver" sont interdits. Les accès 
piétonniers sont autorisés.  

όΧύ 

Lǎƻƭŀǘƛƻƴ ¢ƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ9ȄǘŞǊƛŜǳǊ  

Les dispositions générales sont modifiées de manière à mieux prendre en compte l'isolation thermique par 

l'extérieur. Il s'agit de prévoir une adaptation des règles relatives à l'alignement/l'implantation des constructions 

en cas d'ITE. 

La ville de Laval conserve les règles spécifiques actuelles. 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

 

 Isolation Thermique par lôExt®rieur  

Les dispositions suivantes s'appliquent pour toutes 

les zones, sauf règles spécifiques pour la ville de 

Laval (Cf. règlement de chaque zone).  

Pour les constructions existantes à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ un débord de 30cm maximum peut 

être autorisé sur :  

- ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

emprises publiques si ce débord ne réduit pas à 

moins de 1,50m le cheminement piéton  

- les règles de recul prévues par le règlement.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la performance énergétique, des dispositifs 

techniques tels protections solaires horizontales 

όŎŀǎǉǳŜǘǘŜǎΣ ŀǳǾŜƴǘǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

protection solaire estivale, ne seront pas 

comptabilisés dans les marges de recul définies dans 

le présent article. Ces dispositifs ne doivent 

cependant pas déborder sur la voie publique.  

[ΩL¢9 ǇŀǊ ǎǳǊŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƻǳ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

porter atteinte à la qualité architecturale du 

bâtiment et à son insertion dans le cadre bâti 
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environnant, à la sureté, à la sécurité et à la salubrité 

publique.  

Pour les constructions implantées en limite 

ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞϝ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎŜ 

ŘŞōƻǊŘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

énergétique est interdit. 

¶ Les corrections apportées au règlement du secteur UR, UA-1 et UB-1 
 

Article 3 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Afin de limiter les ilots de chaleur urbains, il est proposé d'imposer des revêtements de teinte claire pour les 
toitures terrasse en zone U. 

 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

En secteur UB-1 

Á Matériaux : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ 

ŘŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴƻȄ ǇǊŞǇŀǘƛƴŞΣ ƭŜ 

ȊƛƴŎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ƭŜ 

verre. 

 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont 

interdites. 

 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎhéité sont 

autorisées si elles sont masquées par un relevé 

ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

espaces publics. 

 

 

 

 

En secteur UR 

3.2. Toitures 

όΧύ 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴƻȄ 

ǇǊŞǇŀǘƛƴŞΣ ƭŜ ȊƛƴŎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭŜ 

cuivre, le verre.  

 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont 

interdites. 

 

En toiture, les membrŀƴŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎƻƴǘ 

autorisées si elles sont masquées par un relevé 

En secteur UB-1 

Á Matériaux : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ 

ŘŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴƻȄ ǇǊŞǇŀǘƛƴŞΣ ƭŜ 

ȊƛƴŎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜΣ le 

verre. 

 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont 

interdites. 

 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎƻƴǘ 

autorisées si elles sont masquées par un relevé 

ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

espaces publics. 

 

Les toitures terrasse dissimulées par un acrotère, si 

elles ne sont pas végétalisées recevront un 

revêtement de teinte claire.  

En secteur UR 

3.2. Toitures 

όΧύ 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴƻȄ 

prépatinéΣ ƭŜ ȊƛƴŎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ƭŜ 

cuivre, le verre.  

 

Les plaques ondulées en tôle ou plastique sont 

interdites. 

 

9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎƻƴǘ 

autorisées si elles sont masquées par un relevé 
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ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

espaces publics. 

 

 

 

 

 

En secteur UA 

3.2. Toitures 

La forme et la pente des toitures ne sont pas 

réglementées. Elles doivent cependant proposer une 

bonne insertion avec le bâti environnant.  

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζ ǇƭŀǉǳŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ 

ou plastique » sont interdits. Les membranes 

d'étanchéité sont autorisées dès lors qu'elles sont 

masquées par un relevé d'acrotère et si elles ne sont 

pas visibles depuis l'espace public.  

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜƴ 

multiplier le nombre et les dimensions sur un même 

pan de toiture.  Elles seront conditionnées à une 

implantation composée avec la façade (alignement 

sur ouverture ou trumeau). Les châssis de toit sont 

de proportions plus hautes que larges. 

ŘΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ visibles depuis les 

espaces publics. 

 

Les toitures terrasse si elles ne sont pas végétalisées 

recevront un revêtement de teinte claire.  

 

En secteur UA 

3.2. Toitures 

La forme et la pente des toitures ne sont pas 

réglementées. Elles doivent cependant proposer une 

bonne insertion avec le bâti environnant.  

 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζ ǇƭŀǉǳŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ 

ou plastique » sont interdits. Les membranes 

d'étanchéité sont autorisées dès lors qu'elles sont 

masquées par un relevé d'acrotère et si elles ne sont 

pas visibles depuis l'espace public.  

 

En secteur  UA-1,  les toitures terrasse dissimulées 

par un acrotère, si elles ne sont pas végétalisées 

recevront un revêtement de teinte claire.  

 
Article 4 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
Afin de préciser et améliorer la qualité environnementale des surfaces non artificialisées sur la ville de Laval, la 
notion de "surface perméable" est différenciée par celle de "surface de pleine terre". 

 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

En secteur UA-1 

Néant 

 

En secteur UR 

4.1. Part minimale des espaces perméables 

Les espaces perméables doivent représenter au 

moins 25 % de la surface totale du terrain et être 

plantés d'arbres de haut jet.  

 

En secteur UB-1 

4.1. Part minimale des espaces perméables  

Les espaces perméables doivent représenter au 

moins 30 % de la surface totale du terrain.  

En secteur UA-1 

Néant 

 

En secteur UR 

4.1. Part minimale des espaces perméables et de 

pleine terre. 

Les espaces perméables doivent représenter au 

moins 25 % de la surface totale du terrain, dont 15% 

au moins de surfaces de pleine terre. Ces espaces 

doivent être plantés d'arbres de haut jet.  

En secteur UB-1 

4.1. Part minimale des espaces perméables et de 

pleine terre 

Les espaces perméables doivent représenter au 

moins 30 % de la surface totale du terrain, dont 20% 

au moins de surfaces de pleine terre. Ces espaces 

doivent être plantés d'arbres de haut jet.  

 

¶ Les corrections apportées au règlement du secteur UB-2 
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Les règles relatives à l'implantation des constructions ne permettent pas de prendre en compte certaines 

exceptions et configurations de parcelles. Le règlement du PLUi est donc modifié.  

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et 

paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des 

constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux 

emprises publiques et aux voies  

όΧύ 

Dans l'ensemble de la zone   

Le long des voies et chemins à conserver, en 
présence d'éléments paysagers (arbres, plantations, 
noues, talus, fossés et haies repérés ou non au plan 
de zonage), l'implantation à l'alignement n'est pas 
autorisée.  
 
Des implantations différentes par rapport aux voies 
sont autorisées dans les cas suivants : 

- dans le prolongement d'un front bâti 
(pouvant être constitué d'une seule 
construction avoisinante) caractérisé par la 
régularité d'un alignement différent ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ou la ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante qui ne respecte pas la règle dès 
lors que cette extension, cet aménagement 
ou cette modification est réalisé soit dans la 
continuité de la construction existante ou 
selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- pour les surélévations des constructions 
existantes qui ne respectent pas la règle 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- en cas de construction de plusieurs 
bâtiments sur une même unité foncière : 
pour les bâtiments en retrait si un bâtiment 
existant constitue déjà un front bâti sur la 
rue ; 

- pour les constructions en drapeau n'ayant 
pas de façade sur rue à l'exception de son 
accès ; 

- le long des voies et chemins à conserver en 
présence d'éléments paysagers ou pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳoine ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ 

- En UB-1, pour les constructions existantes 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

Section 2 - Caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et 

paysagères 

Article 2 : Volumétrie et implantation des 

constructions  

2.1. Implantation des constructions par rapport aux 

emprises publiques et aux voies  

όΧύ 

Dans l'ensemble de la zone   

Le long des voies et chemins à conserver, en 
présence d'éléments paysagers (arbres, plantations, 
noues, talus, fossés et haies repérés ou non au plan 
de zonage), l'implantation à l'alignement n'est pas 
autorisée.  
 
Des implantations différentes par rapport aux voies 
sont autorisées dans les cas suivants : 

- dans le prolongement d'un front bâti 
(pouvant être constitué d'une seule 
construction avoisinante) caractérisé par la 
régularité d'un alignement différent ; 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante qui ne respecte pas la règle dès 
lors que cette extension, cet aménagement 
ou cette modification est réalisé soit dans la 
continuité de la construction existante ou 
selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- pour les surélévations des constructions 
existantes qui ne respectent pas la règle 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- en cas de construction de plusieurs 
bâtiments sur une même unité foncière : 
pour les bâtiments en retrait si un bâtiment 
existant constitue déjà un front bâti sur la 
rue ; 

- pour les constructions en drapeau n'ayant 
pas de façade sur rue à l'exception de son 
accès ; 

- dans le cas de parcelles aux formes 
géométriques non standards qui rendraient 
impossible l'application combinées des 
règles ; 

- le long des voies et chemins à conserver en 
présence d'éléments paysagers ou pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ 
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par ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ 
domaine public au rez-de-chaussée. 

όΧύ 
2.2. Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées sur la (ou 

les) limite(s) séparative(s) 

Lorsqu'une construction ne joint pas la limite 

séparative, la distance comptée horizontalement de 

tout point de cette construction ou du nu du mur 

d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

est le plus rapproché ne sera pas inférieure à 3 

mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans 

les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante qui ne respecte pas la règle dès 

lors que cette extension, cet aménagement 

ou cette modification est réalisé soit dans la 

continuité de la construction existante ou 

selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- les annexes (hors piscines) aux habitations 

peuvent être implantées à une distance 

d'1,90 m minimum par rapport à la (ou les) 

limite(s) séparative(s). Dans ce cas, aucune 

ouverture sur le pignon n'est autorisée ; 

- pour les surélévations des constructions 

existantes qui ne respectent pas la règle 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳique par 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 
 

- En UB-1, pour les constructions existantes 
implŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Řǳ 
domaine public au rez-de-chaussée. 

όΧύ 
2.2. Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées sur la (ou 

les) limite(s) séparative(s) 

Lorsqu'une construction ne joint pas la limite 

séparative, la distance comptée horizontalement de 

tout point de cette construction ou du nu du mur 

d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

est le plus rapproché ne sera pas inférieure à 3 

mètres. 

 

Des implantations différentes sont autorisées dans 

les cas suivants : 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante qui ne respecte pas la règle dès 
lors que cette extension, cet aménagement 
ou cette modification est réalisé soit dans la 
continuité de la construction existante ou 
selon un recul supérieur à celle-ci ;  

- dans le cas de parcelles aux formes 
géométriques non standards qui rendraient 
impossible l'application combinées des 
règles ;  

- les annexes (hors piscines) aux habitations 

peuvent être implantées à une distance 

d'1,90 m minimum par rapport à la (ou les) 

limite(s) séparative(s). Dans ce cas, aucune 

ouverture sur le pignon n'est autorisée ; 

- pour les surélévations des constructions 

existantes qui ne respectent pas la règle 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

- ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όL¢9ύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛque pas aux 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

¶ Les corrections apportées au règlement du secteur UE 
La zone UEt est supprimée du règlement écrit, et de l'ensemble des pièces du PLUi. Cette zone sera en effet 

couverte par une OAP règlementaire, créée dans le cadre de la présente procédure de modification.  

Article 1 ς Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activités 
Le règlement est modifié de manière à uniformiser la règle autorisant l'extension des habitations existantes en 

zones d'activités. Actuellement, seule le règlement de la zone UEm autorise ces extensions.  
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1.1. Destinations et sous-destinations 

5 Destinations 
20 Sous-

destinations 

Autorisation 

UEm 

Autorisation 

UEc 

Autorisation 

UEg 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation 

agricole 
Non Non 

Exploitation 

forestière 
Non Non 

Habitation 
Logement Oui, sous conditions 

Hébergement Non Non Non 

 
мΦоΦ ¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ sous conditions 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 

  мΦоΦ ¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

autorisés sous conditions 

En secteur UEm 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 

à condition que la superficie totale de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ 

dépasse pas 50% de la surface de plancher de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

t[¦ƛΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

après extension ne soit pas supérieure à 250 m². 

 

Les affouillements et exhaussement de sol, à 

condition de concerner le secteur « SECHE ECO 

INDUSTRIES ». 

  мΦоΦ ¦ǎŀƎŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

autorisés sous conditions 

En secteur UEm, UEc 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 

à condition que la superficie tƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ 

dépasse pas 50% de la surface de plancher de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

t[¦ƛΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

après extension ne soit pas supérieure à 250 m². 

 

Les affouillements et exhaussement de sol, à 

condition de concerner le secteur « SECHE ECO 

INDUSTRIES ». 

¶ Les corrections apportées au règlement du secteur A et N 
Le PLUi identifie une zone Ag2, correspondant à un STECAL "Habitat démontable constituant un habitat 

permanent". Un seul secteur de ce type est actuellement identifié sur le territoire de l'agglomération. Ce secteur 

est situé sur la commune de Montflours, et correspond à un projet d'habitat léger innovant, porté par la 

commune. Le règlement actuel du PLUi apparait inapproprié pour l'aménagement de la zone, en tenant compte 

des contraintes et particularités propres à ce type de projet. En effet, l'installation d'habitat léger va 

s'accompagner d'aménagements d'espaces communs. De plus, la construction d'annexes d'une surface 

suffisante est nécessaire. L'application de la règle actuelle limite les annexes par logement à moins de 1m2 

d'emprise au sol. Également, l'aménagement de garages en entrée de site est à privilégier de manière à limiter 

la circulation automobile Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘϥƞƭƻǘΦ 

Le règlement du PLUi est donc modifié de manière à prendre en compte ces particularités. La vocation de la zone 

ainsi que ses capacités constructives globales (emprise au sol fixée à 20% maximum de la surface du terrain) ne 

sont pas impactés par la présente modification. 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 
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2.4. Emprise au sol 

όΧύ 

Dans l'ensemble de la zone (y compris en secteur 

Ap, Aenr et dans tous les STECAL) : 

- pour les extensions et annexes aux habitations 

existantes à la date ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ 

dépasse pas 50% de la surface de plancher de la ou 

des constructions constituant l'habitat existant à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

totale de la construction après extension ne soit pas 

supérieure à 250 m², 

- pour les constructions ayant déjà une emprise au 

ǎƻƭ нрл Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ǳƴŜ 

extension de 25 m² maximum sera néanmoins 

autorisée, 

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜs à 

partir de la date d'approbation du PLUi ne dépasse 

pas 40 m², 

- une seule piscine d'une surface de bassin maximum 

de 50 m² ne soit réalisée par habitation existante. 

όΧύ 

Dans les STECAL Ag1 et Ag2 : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

fixée à 20% de la surface du terrain. 

2.4. Emprise au sol 

όΧύ 

Dans l'ensemble de la zone, (y compris en secteur 

Ap, Aenr) et dans tous les STECAL) excepté pour le 

STECAL Ag2: 

- pour les extensions et annexes aux habitations 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ 

dépasse pas 50% de la surface de plancher de la ou 

des constructions constituant l'habitat existant à la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

totale de la construction après extension ne soit pas 

supérieure à 250 m², 

- pour les constructions ayant déjà une emprise au 

ǎƻƭ нрл Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ǳƴŜ 

extension de 25 m² maximum sera néanmoins 

autorisée, 

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜǎ Ł 

partir de la date d'approbation du PLUi ne dépasse 

pas 40 m², 

- une seule piscine d'une surface de bassin maximum 

de 50 m² ne soit réalisée par habitation existante. 

όΧύ 

Dans les STECAL Ag1 et Ag2 : 

- [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

fixée à 20% de la surface du terrain.  

- ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

à partir de la date d'approbation du PLUi ne dépasse 

pas 7 m², 

- L'emprise au sol cumulée des équipements 

collectifs communs (salle de convivialité, laverie, 

garages vélos et voitures, etc.) ne dépasse pas 200 

m2.  

Ajout d'une précision, au sein du règlement écrit, concernant le STECAL Ah au lieu dit La Réauté à 
Parné-sur-Roc. 

Rédaction PLUi approuvé Version modifiée 
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Dans les STECAL Ah : 

Hors Laval : 

¶ La création de nouvelles constructions à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est autorisée, à 

condition d'être implantées à une distance 

minimale de 100 mètres par rapport aux 

bâtiments agricoles en activité.  

À Laval : 

¶ La création de nouvelles constructions à 

destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳtorisée.  

¶ Le changement de destination est interdit. 

¶ Ce secteur est concerné par une servitude 

liée à la présence d'une canalisation de gaz 

(zone de danger SUP1 reportée au plan de 

zonage et de servitudes). Le maire 

informera GRTGaz de tout permis de 

construire ou certificat d'urbanisme délivré 

dans la zone concernée. 

 

 Dans les STECAL Ah : 

Hors Laval : 

¶ La création de nouvelles constructions à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est autorisée, à 

condition d'être implantées à une distance 

minimale de 100 mètres par rapport aux 

bâtiments agricoles en activité.  

¶ À Parné-sur-Roc, au lieu-dit La Réauté, en 

raison d'une suspicion de zone humide, une 

étude d'inventaire de zone humide devra 

être réalisée, en amont du premier projet 

d'habitat sur le site. 

À Laval : 

¶ La création de nouvelles constructions à 

destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

¶ Le changement de destination est interdit. 

¶ Ce secteur est concerné par une servitude 

liée à la présence d'une canalisation de gaz 

(zone de danger SUP1 reportée au plan de 

zonage et de servitudes). Le maire 

informera GRTGaz de tout permis de 

construire ou certificat d'urbanisme délivré 

dans la zone concernée. 

 

 

¶ Les corrections apportées au lexique 
Le lexique est complété pour intégrer la notion de "surface de pleine terre".  
 
Surface de pleine terre :  
"Un espace est considéré comme de pleine terre lorsqu'il n'existe aucune construction en sous-sol, ni en 
surplomb, à l'exception de tout ce qui est compté comme projection au sol, suivant la définition de l'emprise au 
sol et des réseaux d'alimentation. Ce sont des espaces libres, non bâtis, sans revêtement de sol (y compris les 
revêtements dits perméables ou drainant), ni installations. 
 
Au niveau Řǳ ǎƻƭ Υ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ όŘŀƭƭŜǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎΣ ōŞǘƻƴΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎΣ ǎƻƴǘ 
exclus des surfaces de pleine terre.  
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b) CORRECTIONS ERREURS MATÉRIELLES RECENSEMENT HAIES EN ZONES D'ACTIVITÉS 

Certaines haies sont identifiées au règlement graphique comme étant à protéger, alors même qu'elles 

n'existaient pas au moment de l'approbation du PLUi en 2019. Leur identification relève de l'erreur matérielle. 

Ces haies sont retirées du plan de zonage.  

Les photographies aériennes de 2019 et 2016 sont utilisées pour témoigner de ces erreurs matérielles, et au 

besoin les dates des permis de construire ayant entrainés la suppression de la haie avant 2019. Les photographies 

aériennes de 2022 viennent confirmer, en plus des vérifications sur le terrain, qu'aucune haie n'est aujourd'hui 

présente. 

Pour rappel, l'inventaire des haies a été fait durant l'année 2016.  

ZA Grands Prés 1 à Changé 

Photographie aérienne 2016 Photographie aérienne 2019 

  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Photographie aérienne 2022 
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Photographie aérienne 2016 Photographie aérienne 2019 

  

Information PC : Le PC N53 054 17K1043 a été autorisé le 31/07/2017 et la construction date de 2018. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Photographie aérienne 2022 
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ZA de Niafles à Changé 

Photographie aérienne 2016 Photographie aérienne 2019 

  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Photographie aérienne 2022 

 

 

ZA De La Fonterie à Changé 

Photographie aérienne 2016 Photographie aérienne 2019 
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*Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Photographie aérienne 2022 

 

 

Technopôle Changé 

Photographie aérienne 2016 Photographie aérienne 2019 
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Photographie aérienne 2022 

 

 

ZA Autoroutière à Louverné 

Photographie aérienne 2016 Photographie aérienne 2019 
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Information PC : L'extension ouest a été autorisé par le PC 53 140 16K1024, déposé le 30/09/2016 et 
autorisé 08/12/2016. 
Date de construction de l'extension : 2017. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Photographie aérienne 2022 
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 MODIFICATIONS CONCERNANT ARGENTRÉ 

a) ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

L'OAP du centre bourg, site n°1 La Ronce ainsi que l'OAP Hauterive sont modifiées de manière à permettre 

l'implantation d'habitat de type collectif.  

OAP centre Bourg ς Site n°1 La Ronce avant 
modification 

OAP centre Bourg ς Site n°1 La Ronce après 
modification 

Programmation 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όȊƻƴŀƎŜ ¦!πн Ŝǘ ¦.πнύΦ  

¬ {ƛǘŜ ƴϲм Υ [ŀ wƻƴŎŜ 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 

мм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ мт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ [ϥƘŀōƛǘŀǘ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎŜǊŀ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

ƎǊƻǳǇŞΦ  

 

Programmation 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όȊƻƴŀƎŜ ¦!πн Ŝǘ ¦.πнύΦ  

¬ {ƛǘŜ ƴϲм Υ [ŀ wƻƴŎŜ 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 

нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ [ϥƘŀōƛǘŀǘ 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎŜǊŀ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

 

 

OAP Hauterive ς avant modification OAP Hauterive ς après modification 

Programmation 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όȊƻƴŀƎŜ !¦ƘύΦ  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 

мср ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ мс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ et 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ  

! ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ  

 

Programmation 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όȊƻƴŀƎŜ !¦ƘύΦ  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 

мср ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ мс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ 

ŀǾŜŎ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭϥƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

ƎǊƻǳǇŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

[ϥƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎƛǘŜΣ ŀǳȄ 

ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƘŃƭƻƴǎΦ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ  

" ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ  
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b) HAIE PROTÉGÉE 

Ajout d'une haie protégée chemin Roquet de patience. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

 

 MODIFICATION CONCERNANT BONCHAMPS LÈS LAVAL 

a) EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Suppression de l'ER N°4 : la piste cyclable a été réalisée.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Information ER supprimé : Emplacement réservé 53034_n° 4 / Objet : Réalisation d'une piste cyclable / 
Bénéficiaire : Laval Agglomération 

 MODIFICATIONS CONCERNANT CHANGÉ 

a) PATRIMOINE PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Au sein de la zone d'activités de Niafles, un espace arboré est ajouté en tant qu'"Espaces paysagers à préserver 

(L151-23 du CU al.1) -  Bois". 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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b) INVENTAIRE CHANGEMENT DESTINATION 

Inscription de nouveaux bâtiments à l'inventaire du changement de destination à la Juberdière 

Règlement graphique avant modification 

Respect des critères CDPENAF : 

- Valeur architecturale et 

patrimoniale : OUI 

- Respect des critères de distance : 

OUI 

- Emprise au sol 80 m² : OUI 

- Nombre d'habitations de tiers : OUI 

- Activité sur site : NON 

 

  

Règlement graphique modifié 
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La demande de repérage au titre du 
changement de destination de 2 bâtiments 
situés au lieu-dit La Juberdière est prise en 
compte. Le changement de destination vers 
de l'habitation sera soumis à autorisation 
d'urbanisme après avis favorable de la 
CDPENAF. 
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Inscription d'un nouveau bâtiment à l'inventaire du changement de destination à Le Buat. 

Règlement graphique avant modification 

Respect des critères CDPENAF : 

- Valeur architecturale et patrimoniale : OUI 

- Respect des critères de distance : OUI 

- Emprise au sol 80 m² : OUI 

- Nombre d'habitations de tiers : OUI 

- Activité sur site : NON 

 

  

Règlement graphique modifié 

La demande de repérage au titre du changement de 
destination de 2 bâtiments situés au lieu-dit Le Buat 
est prise en compte. Le changement de destination 
vers de l'habitation sera soumis à autorisation 
d'urbanisme après avis favorable de la CDPENAF. 

 

 
 

 

c) EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

L'emplacement réserve n°6 situé sur la parcelle AD n°254 a pour objet l'aménagement d'une liaison douce au 

bénéfice de la commune de Changé. La commune souhaite supprimer cet ER pour les motifs suivants :  

¶ Le projet envisagé entraverait l'activité existante (stationnement de voitures et sortie du garage en 
pignon sur l'emplacement réservé), 

¶ il ne permettrait pas une extension du bâtiment sur cette façad, 

¶ une liaison douce a été aménagée boulevard des Manouvriers depuis la création de cet ER en 2019. 
Aussi, ce projet n'a plus lieu d'être maintenu.   

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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d) ZONAGE 

Zone N / Nt 

Un STECAL Nt est réduit de manière à permettre le changement de destination des bâtiments identifiés. 0.25 ha 

passent de Nt à N.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Surface avant Nt : 0.78 ha Surface après Nt : 0.53 ha 

 

Zone UL/N 

Le Syndicat Apicole de la Mayenne souhaite réaliser la construction d'un centre technique apicole sur le site de 

la brique, impasse du Panorama, classé en UL : bâtiment d'activité de 200 m2 environ regroupant miellerie, 

laboratoire, stockage, installation dŜ ǊǳŎƘŜǎΧ 5Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

La commune souhaite permettre ce projet, à proximité du parc environnemental, en zone A. Le projet se situe 

sur une parcelle communale, classée en zone UL. Or, l'activité apicole s'apparente à de l'activité agricole. Il est 

donc nécessaire de classer au PLUi une partie de cette parcelle en zone A pour permettre la réalisation de ce 

projet.  
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Surface avant UL : 1.769 ha Surface après UL : 0.717 ha 

Surface concernée par la modification : 1.05 ha 

Zone Ae1 / A 

Lieu-dit Le Buat : l'activité de travaux publics agricoles ayant cessée depuis plus de 2 ans, il s'agit de supprimer le 

STECAL Ae1 pour un zonage A. Ce changement de zonage s'accompagne également de l'inscription de deux 

bâtiments à l'inventaire du changement de destination (Cf. partie dédiée).  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Surface avant Ae1 : 1.27 ha Surface après Ae1: 0 ha 
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 MODIFICATIONS CONCERNANT ENTRAMMES 

a) INVENTAIRE CHANGEMENT DESTINATION 

Inscription d'un bâtiment à l'inventaire du changement de destination à la Glardière 

Règlement graphique avant modification 

Respect des critères CDPENAF : 

- Valeur architecturale et patrimoniale : 

OUI 

- Respect des critères de distance : OUI 

- Emprise au sol 80 m² : OUI 

- Nombre d'habitations de tiers : OUI 

- Activité sur site : NON 

 

  

Règlement graphique modifié 

La demande de repérage au titre du changement 
de destination de 1 bâtiment situé au lieu-dit La 
Glardière est prise en compte. Le changement de 
destination vers de l'habitation sera soumis à 
autorisation d'urbanisme après avis favorable de 
la CDPENAF. 

 

 

b) ZONAGE 

Zone UB2 / N 

La parcelle AI67, de plus de 4000m2, est située sur un point bas. La commune souhaite déclasser une partie du 

terrain afin d'interdire toutes futures constructions.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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Surface avant N : 0 ha Surface après N: 0,28 ha 

c) ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

La commune souhaite inscrire la parcelle AD0092, en zone UB2, comme potentiel d'urbanisation pour un futur 

secteur d'habitations. La parcelle est aujourd'hui occupée par un terrain de foot d'entrainement qui va être 

transféré.  

Afin d'assurer l'aménagement d'un espace cohérent avec l'environnement urbain et paysager, la commune créé 

une OAP sur ce secteur dit du Poirier. 

OAP Les Poiriers - avant modification 

Néant 

OAP Les Poiriers ς après modification 

 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Le secteur des Poiriers est connecté au réseau de transports urbains de Laval Agglomération par le 
service de transport à la demande et les bus scolaires.  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5ноо Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘϥŀǘǘŀŎƘŜ ŘϥǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ 
principale de desserte interne qui suivra un axe Est-Ouest.  
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L'aménagement du secteur prévoira un maillage de voieries secondaires de desserte interne, de part 
et d'autre de la voie principale, qui suivront un axe Nord ς Sud.  
Un maillage de liaisons douces sera réalisé le long des voieries secondaires de desserte interne. Elles 
ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭŀ w5ноо ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ ¦ƴ ŀǳǘǊŜ 
cheminement doux, au Nord du secteur, permettra de relier une perméabilité piétonne avec la rue 
des Sports. Le maillage bocager existant devra être conservé (au Sud du secteur).  
L'aménagement du secteur devra intégrer aux espaces verts et aménagements paysagers collectifs 
des solutions en matière de gestion alternative des eaux pluviales. 
Programmation 
La vocation principale de ce secteur sera résidentielle (zonage UB-2).  
Le potentiel de logements est estimé à environ 21 logements, correspondant à une densité de l'ordre 
de 16 logements par hectare. L'habitat privilégié sera de forme individuelle, notamment avec une 
offre en habitat individuel groupé.  
Des projets d'habitat collectif pourront être proposés.  
Le projet pourra proposer une offre en logements sociaux diversifiée.  
À l'échelle du secteur de projet, des espaces de stationnement visiteurs devront être proposés. 

 MODIFICATIONS CONCERNANT LAVAL 

a) CORRECTION ERREUR MATÉRIELLE HAIE PROTÉGÉE 

En face de l'aquabulle, le long du lotissement de Vaufleury à Laval, des haies protégées sont mal positionnées. 

Le tracé coupe les habitations le long de la voie. Aussi, cette erreur matérielle est corrigée en décalant le tracé 

des haies vers l'est, conformément à l'existant. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Photographie aérienne 2016 (gauche) et 2019 (droite) 
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b) LE ZONAGE 

Linéaire commercial à protéger 

Ajout d'un linéaire commercial Rue Victor Boissel pour protéger les commerces existants.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Correction erreur zonage UL / UB 

Secteur du Bourny : une parcelle privée, inclue dans l'unité foncière d'une habitation, est zonée en UL dans le 

PLUi. Le zonage est modifié afin de corriger cette erreur matérielle, avec un passage en zone UB-1.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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Surface avant UL : 12.82 ha Surface après UL : 12.54 ha 

Changement zonage Ub-1 vers UEm 

Une entreprise située le long du Boulevard Volney est en partie zonée en UB-1. Il s'agit de son fond de parcelle 

occupé par l'entreprise. Le changement de destination apparait peu probable étant donné l'enclavement de ce 

fond de parcelle. Le changement de zonage permettra à l'entreprise de pouvoir se développer sur site, évitant 

ainsi sa délocalisation. Cette mesure intervient est en faveur de l'objectif de zéro artificialisation nette (ZAN). 

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Surface concernée par la modification : 0.58 ha 
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Changement zonage UEg vers UEm 

L'aire d'évènements familiaux (AEF)  située sur la ZA de la Gaufrie fait l'objet d'un changement de zonage de UEg 

à UEm (parcelles BW 256 et BW 258). Cette aire n'est pas prescrite par le schéma départemental GDV. De plus, 

il a été proposé un report de son utilisation sur l'APP. 

Son déclassement permettra également d'étendre les entreprises déjà présentes sur la zone d'activités.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Surface concernée par la modification : 1.04 ha 
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Changement zonage UB vers A 

Le chemin de Montgreffier est un chemin creux protégé au PLUi, repéré comme corridor écologique. Le secteur 
situé au sud de la Commune de Laval est limitrophe d'espaces agricoles. Il est desservit par des réseaux de faible 
capacité et les accès à certaines parcelles ne sont possibles qu'en empruntant des chemins creux. Le secteur, en fin 
de ville, n'est pas adapté à une densification ou une extension urbaine. À ce titre, un déclassement de zone 
d'extension urbaine du terrain dit de "Montgreffier", parcelle N°BY 645 a eu lieu lors de la modification n°2 du PLUi 
Laval. À partir du même constat, les parcelles desservies uniquement par le chemin creux de la Roche et accueillant 
actuellement des pavillons individuels sur des parcelles de plus de 2500 m² ne sont pas propice à la densification. 
La densification sur ces parcelles entrainerait des impacts conséquents sur la biodiversité, le corridor écologique et 
le chemin creux. Ces dommages prévisibles ne sont pas compatibles avec la poursuite des objectifs de transition 
écologique, de maintien de la biodiversité. 
¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǎǘ ŘϥƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴϲ .¸ мпоΦ 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Montgreffier 

Ajout d'un cheminement à protéger 

Ajout d'un cheminement à protéger chemin de la roche. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Chemin de la roche 
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c) LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Un emplacement réservé est créé le long du cimetière de Vauflery, entre l'école de la Senelle et le Pavement, à 

l'angle sud-ouest du cimetière. Cet emplacement réservé est prévu en vue de l'élargissement d'un chemin piéton 

pré-existant, et prend place sur l'emprise d'un talus appartenant à un foncier privé. Cet ER permet de négocier 

avec le promoteur en cas de projet immobilier. Cette mesure est en faveur des mobilités douces. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Surface ER et objet créé : 103 m2. Largeur 3 m.  
Emplacement réservé 53130_n° 23 / Objet : Élargissement chemin piéton / Bénéficiaire : Commune 

 

Suppression de l'ER N°19 : la piste cyclable a été réalisée.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Information ER supprimé : Emplacement réservé 53130_n° 19 / Objet : Réalisation d'une piste cyclable / 
Bénéficiaire : Laval Agglomération 

 

d) CORRECTIONS ERREURS MATÉRIELLES " ESPACES PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) 
- PARCS ET JARDINS" 

Lors du recensement des espaces paysagers à préserver, les secteurs historiquement protégés dans le PLU de la 

ville de Laval (2016), ont été repris dans le PLUi de Laval Agglomération. Cependant, des erreurs d'aiguillage de 
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protection ont été faites lors de l'élaboration du PLUi. Les protections associées aux secteurs/sites ne sont pas 

toujours appropriées. Les différents cas de figures sont : 

¶ des constructions identifiées en tant que "parcs et jardins" à protéger au lieu d'être identifiées en tant 

que "patrimoine bâti"; 

¶ des jardins partagés identifiées en tant que "parcs et jardins" à protéger au lieu d'être identifiées en 

tant que "Terrains cultivés non-bâtis à protéger en zone urbaine (L151-23 al.2)"; 

¶ des jardins partagés en zone NL avec un ajout inutile de protection au titre des "parcs et jardins" ; 

¶ des linéaires bocagers qui devraient être protégés au titre des "Haies et alignements d'arbres à 

préserver (L151-23 du CU al.1)" ; 

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Les Gandonnières 

Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

PARCS ET JARDINS" 

Protection après modifications : "Terrains cultivés 
non-bâtis à protéger en zone urbaine (L151-23 
al.2)" 

 

 Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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Grenoux 

Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

PARCS ET JARDINS" 

Protection après modifications : "Terrains cultivés 
non-bâtis à protéger en zone urbaine (L151-23 
al.2)" 

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Saint-Nicolas 
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Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

PARCS ET JARDINS" 

Protection après modifications : Néant. La parcelle 
est zonée en Nl. La prescription supplémentaire n'a 
pas lieu d'être.  

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Croix des Landes 

Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

PARCS ET JARDINS" 

Protection après modifications : "Terrains cultivés 
non-bâtis à protéger en zone urbaine (L151-23 
al.2)" 



Modification n°3 ς Dossier d'approbation   42 
 

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Le Cormier 

Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

PARCS ET JARDINS" 

Protection après modifications : "Terrains cultivés 
non-bâtis à protéger en zone urbaine (L151-23 
al.2)" 
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Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Montgreffier 

Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

PARCS ET JARDINS" 

Protection après modifications : "Haies et 
alignements d'arbres à préserver (L151-23 du CU 
al.1)" 

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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garage auto Rue de Bretagne 

Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

PARCS ET JARDINS" et "Éléments de patrimoine à 

caractère remarquable" 

Protection après modifications : "Éléments de 
patrimoine à caractère remarquable" 
Une fiche existe déjà pour ce bâtiment.  

 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 
 

Chapelle de la Croix-Couverte (ZI des Touches) 

Protection avant modifications : "ESPACES 

PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1) - 

Protection après modifications : "Éléments de 
patrimoine à caractère remarquable" 
Une fiche existe déjà pour ce bâtiment.  
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PARCS ET JARDINS" et "Éléments de patrimoine à 

caractère remarquable" 

 

e) LES HAIES PROTÉGÉES ET ARBRES REMARQUABLES 

Prolongement de la protection des haies au nord du chemin de Vaufleury et ajout de 4 arbres remarquables 

bordant le chemin à l'ouest. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

 

 

Chemin de Vaufleury 

Ajout d'une protection de la haie le long des Parking P1, P2, P3 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 
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Parking P1, P2, P3 
 

Une protection d'arbres remarquables est ajoutée pour les arbres situés sur les parcelles DO199, DP037 et 062, DP 
039 et DEP011. En effet, lors d'une déambulation organisée sur le secteur la ZA des Alignés-Gondonnières en février 
2024, dans le cadre de l'étude Porte-Ouest, les élus présents ont fait la demande d'ajouter la protection d'arbres 
remarquables situés sur les parcelles DO199, DP037 et 062, DP 039 et DEP011. Ces protections se justifient par la 
nécessité de préserver les rares îlots de fraîcheur que représentent les quelques arbres encore présents sur la zone, 
sur des fonciers susceptibles de muter prochainement. 

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

Secteur Porte-Ouest 
 

F) ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Suite aux conclusions de l'étude Porte Ouest, l'OAP sera modifiée pour ne pas "imposer" un recul, mais seulement 

indiquer que le recul est "souhaité". 
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 MODIFICATIONS CONCERNANT L'ENTRÉE NORD TECHNOPOLE / CAMPUS DES 
COMMUNES DE CHANGÉ ET LAVAL 

Une étude Plan Guide a été réalisée courant 2022/2023, portant sur le devenir de la Technopole et du Campus 

autour de l'Avenue Pierre de Coubertin. Elle a permis d'aboutir à la définition d'orientations prescriptives et 

règlementaires, qui nécessitent une intégration dans le PLUi.  

Afin de faciliter la compréhension du projet et la vision prospective de Laval Agglomération pour ce secteur, 

l'ensemble des modifications qui y sont liées sont présentées dans cette partie de la notice de présentation.  

Les principales modifications concernent la création d'OAP sur cette partie du territoire. La création de ces OAP 

amène en parallèle la modification du zonage pour compléter et être cohérent avec les protections associées. 

a) INVENTAIRE PATRIMONIAL 

La ferme des Fontaines, située à proximité du 

technopôle sur la commune de Changé,  représente un 

site d'occupation humaine résolument ancien. Placée sur 

la rivière gauche de la Mayenne, elle apparait dans les 

sources écrites durant la Renaissance. Dans le cadre de 

l'étude Plan Guide Porte Aubépin, ce secteur a été 

identifié comme destiné à se densifier/muter pour de 

l'activité. Cependant, il apparait nécessaire de protéger 

une partie des constructions les plus qualitatives et 

anciennes. Aussi, l'ensemble bâti le plus au nord est 

inscrit au patrimoine remarquable du PLUi. Ce 

classement inclus un four à pain historique, non 

représenté sur le cadastre. Ce classement permet d'assurer la non démolition de cet ensemble.  

Règlement graphique avant modifications Règlement graphique après modifications 
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b) LES HAIES PROTÉGÉES ET ESPACES PAYSAGERS À PRÉSERVER (L151-23 DU CU AL.1)  

L'étude plan guide a permis de renforcer et préciser l'inventaire bocager et paysager sur le secteur. Aussi, 3368,4 

m linéaires de haies sont ajoutés aux haies protégées au titre de la Loi Paysage, ainsi que 1623 m2 d'espaces 

paysagers à préserver (L151-23 du CU al.1) -  Bois.  

Règlement graphique après modifications avec localisation des protections ajoutées (en jaune sur les 
cartes) 
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c) LES ARBRES ISOLÉS REMARQUABLES 

L'étude plan guide a permis de renforcer et préciser l'inventaire des arbres remarquables sur le secteur. Aussi, 

ces arbres sont ajoutés aux "arbres isolés remarquables" identifiés dans le PLUi.  

Règlement graphique avant modification Règlement graphique modifié 

  

d) LE ZONAGE 

Le zonage est modifié pour tenir compte de : 

¶ la création d'une OAP sectorielle "Bellevue-Coubertin" autour de la Plaine des sports et du Stade F le 

Basser ; 

¶ la création d'une OAP sectorielles "Parc Aubepin" ;  

¶ la création d'une OAP règlementaire sur la partie "campus-technopole" ;  

¶ des projections sur le devenir des fonctions/usages sur le secteur (changement d'indices de zones). 

Règlement graphique avant modifications 
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Règlement graphique après modifications 

 

Bilan surfaces à l'échelle du secteur de projet : 

¶ UL avant/après : 3.925 ha / 12.80 ha 

¶ UEt avant/après : 54.46 ha / 0 ha (OAP-R ou passage en UR) 

¶ UEm avant/après : 421.61 ha /414.87 ha (OAP-R) 

¶ UR avant/après : 227.69 ha / 228.83 ha 

¶ N avant/après : 220.05 ha / 232,82 ha  

 

  








































